
A Mécheria, deux narcotrafiquants
ont été arrêtés à bord d’un véhicule par
les éléments de la police judiciaire,
relevant de la Sûreté de daïra de
Mécheria. 
Soumis à une fouille corporelle, il a été

découvert sur le conducteur, répondant aux ini-
tiales de K. A., âgé de 30 ans, une quantité de
kif traité et une somme d’argent de 16 000 DA,
provenant des ventes de la drogue. 
Après une perquisition au domicile de ce

dernier, une autre quantité de kif a été égale-
ment récupérée, soit 227 grammes, la quantité
totale saisie de kif traité. Le mis en cause et
son acolyte, répondant aux initiales de K. S.,
âgé de 32 ans, ont été présentés devant le pro-

cureur près le tribunal de Mécheria qui les a
mis sous mandat de dépôt pour détention et
commercialisation de drogue dans les milieux
juvéniles, a-t-on appris auprès de la cellule de
communication de la Sûreté de wilaya de
Naâma. Par ailleurs, les policiers de Mekmen-
Ben-Amar ont, dans une affaire similaire,
appréhendé un véhicule au bord duquel étaient
deux frères, âgés respectivement de 25 et 30
ans, répondant aux initiales de K. S. et K. J. 
Après qu’ils étaient soumis à une fouille cor-

porelle et une perquisition en leur domicile, 225
grammes de kif traité ont été récupérés.  Les
deux frères délinquants ont été écroués par le
procureur près le tribunal de Mécheria, indique
la même source. 

B. Henine

Le Soir
d’Algérie Mardi 20 septembre 2016 - PAgE 8Faits divers

NAÂMA

Quatre délinquants sous les verrous

En effet, la population, aba-
sourdie par le comportement à
la limite de l’insulte par les
membres de l’Assemblée
communale qui ont délibéré en
catimini pour le transfert du
cimetière en question, sans

prendre leurs avis ou du moins
les consulter. Ce déni d’un
droit fondamental garanti, par
ailleurs, par le code commu-
nal, donc la loi, a été piétiné,
outrageusement, par les édiles
locaux. «Nous avons pris

connaissance du transfert des
restes de nos parents par une
annonce laconique collée sur
les murs de certaines façades
du centre-ville. Ce qui est en
soi un autre affront à leur
mémoire et à notre dignité»,
ont indiqué des citoyens qui
menacent de faire circuler la
liste des 19 élus, qui ont émar-
gé sur la délibération scanda-
leuse, sur les réseaux sociaux
afin de leur barrer la route lors
des prochaines élections. Et
d’ajouter que le terrain qui

sera dégagé est situé dans un
endroit stratégique et convoité
de la ville et est réservé déjà
aux pontes du système. Quoi
qu’il en soit, ce nouveau scan-
dale  dans la wilaya qui est en
train de défrayer la chronique,
commence à prendre des pro-
portions alarmantes avec,
comme autres conséquences,
l’implication indirecte à cette
mascarade funeste des autori-
tés locales et le mutisme com-
plice de l’APW.

Daoud Allam

SCANDALE DANS LA COMMUNE D’EL TARF

La population de la ville annule
le transfert d’un cimetière

Samedi dernier, très tôt, le maire d’El Tarf,
accompagné du chef de daïra et d’un imam, ont
été agressés verbalement par les proches parents
des 125 tombes d’un cimetière que les services de
la commune voulaient transférer vers les deux
autres cimetières situés à la périphérie sud de
ladite commune.

Un nouveau président de la cour a été installé, hier matin,
au niveau du tribunal de Béni-Saf. Il s’agit de M. Ben Nadji
Tergou qui occupait le poste de magistrat d'instruction à la
wilaya d'Oran, en remplacement de Madame Deghmoum Leila
qui a été promue conseillère à la cour de Aïn-Témouchent.
Cette opération s'inscrit dans le cadre du dernier mouvement

qui a été décidé par le ministre de la Justice au mois de juillet
dernier.  L'opération d'installation a été effectuée en présence
du procureur général, du président du conseil de la justice de
Aïn-Témouchent et de plusieurs procureurs et représentants
de la société civile et militaire.

S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

Un nouveau président du tribunal
de Béni-Saf

La Direction de la santé, de la popula-
tion et de la réforme hospitalière de la
wilaya de Aïn-Témouchent a pris récem-
ment des mesures sévères à l'encontre
des travailleurs qui se sont absentés lors
de la permanence durant les journées de
la fête de l'Aïd el-Adha.  C'est ce qu'on a

appris de M. Mokhtar Herrache, directeur
de la santé qui a déclaré que ces mesures
ont été prises pour absence lors de la pre-
mière journée de l'Aïd à l'encontre de la
directrice qui devait assurer la permanen-
ce et d'un médecin qui a été traduit devant
le conseil de discipline et la résiliation du

contrat d'un agent de sécurité. Il faut noter
que ces décisions ont été prises suite à la
visite inopinée effectuée par le chef de
l'exécutif le jour de l'Aïd aux services des
urgences médicales de l'hopital Ahmed-
Medeghri de Aïn-Témouchent.

S. B.

SANTÉ

Fin de fonction d'une directrice et traduction
d'un médecin en conseil de discipline 

RELIZANE

Des locaux
deviennent 
des urinoirs
à Rehaïlia

Réalisés dans le cadre de l’opération
«100 locaux par commune», initiée par le
président de la République, une vingtaine
de locaux situés au niveau du douar
Rehailia, dans la commune de Belacel
Bouzegza, demeurent à ce jour inexploi-
tés et sont devenus des urinoirs à ciel
ouvert. 

En effet, depuis plus d’une année, ces
locaux ont été inaugurés et attribués à
des jeunes sans emploi pour la création
d’emplois directs et indirects, pour redy-
namiser et reprendre les activités tradi-
tionnelles et artisanales et créer de nou-
velles activités. 

Malheureusement, les vingt locaux
n’ont jamais été exploités depuis leur
inauguration et sont devenus des urinoirs
dégageant ainsi des odeurs nauséa-
bondes gênantes et des lieux de
débauche. 

«J’ai fermé mon local et j’ai loué
ailleurs, car je ne pouvais plus continuer
à travailler dans de telles conditions. En
plus de l’insécurité, la saleté et les mau-
vaises odeurs m’ont empêchée de pros-
pérer et de développer mon activité»,
nous dira une artisane pâtissière qui a dû
quitter ces lieux censés être des espaces
et instruments de régulation des activités
artisanales et commerciales et un facteur
de satisfaction des besoins des citoyens. 

Enfin, les citoyens de cette localité, en
plus de leur mécontentement sur le sort
réservé à ces locaux «inactifs et mena-
çants», se demandent si vraiment ces
jeunes sont des chômeurs ou tout sim-
plement des gens qui ne veulent pas tra-
vailler. 

A. Rahmane

CHLEF

Un  quadragénaire retrouvé
mort dans un puits

La victime, âgée de 42 ans, a été retrouvée, hier, noyée au
fond d'un puits. Le drame s'est déroulé à Mekhalfia, dans la
commune de Taoughrit, située à 80 km du chef-lieu. 

Jusqu'à présent, on ne sait pas si cette mort est acciden-
telle ou a une autre origine. C'est pour cela que les services
de sécurité ont ouvert une enquête pour déterminer les
causes et les circonstances de cette mort tragique.

Medjdoub Ali

BÉJAÏA

Deux nouveaux morts dans des accidents 
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Pas moins de deux nouveaux accidents
mortels ont été enregistrés dans la jour-
née de dimanche à Béjaïa. 

Le premier accident a été signalé dans la commu-
ne d’Akbou où les éléments de la Protection civile
sont intervenus vers les coups de 20h35 pour procé-
der à l’évacuation vers la morgue de l’hôpital
d’Akbou, d’un homme non identifié d’une cinquantai-
ne d’années, fauché par le train de transport de voya-
geurs, au niveau du PK-126/500 Zone d’activité
Taheracht.  Un autre accident de la circulation mortel

a été enregistré vers 23h15 sur la RN 26 , plus préci-
sément au lieudit El Khroub, relevant de la municipa-
lité d’El Kseur, rapporte la Protection civile de Béjaïa.
Il s’agit d’une collision entre un motocycliste et un
camion dépanneur. Le motocycliste âgé de 34 ans est
mort sur le coup, selon la Protection civile. 

Le bilan général des accidents de la circulation à
travers le réseau routier et ferroviaire de la wilaya,
depuis le début de l’année jusqu’au 19 août 2016,
s’élève à 1 395 accidents ayant engendré 1 752 bles-
sés et 49 morts, selon la Protection civile de Béjaïa.

A. Kersani


